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FRANCE.
Paris, 4 janvier. — Les journaux contiennent 

les re'ponses du roi aux discours qui lui ont e'te' 
adressés lors de la réception du ier janvier.

•— Les tentatives pour former nu centre gauche 
paraissent avoir échoué. Les sentimens des partis 
sont encore trop hostiles pour amener et consolider 
un rapprochement. On a vu dans la nomination 
du président que 35 voix se sont portées sur M. 
Laffitte.

— M. Sébastiani a été réélu député à Ajaccio.
— La santé très-affaiblie de M. de Talleyrand ne 

lui a pas permis d’aller présenter au roi ses félici
tations du nouvel an : niais on croit savoir que le 
roi a pris dimanche un instant pour aller visiter le 
vieux diplomate.

— La cour de cassation a adopté les conclusions 
de M. Dupin dans l'affaire Raspail et confirmé l’ar
rêt de la cour royale de Rouen. M. Raspail, à 
l’expiration de sa peine, ne sera pas soumis à la 
surveillance.

— Les décorés de juillet , an nombre d’environ 
4oo, sont allés aujourd’hui aux Tuileries présenter 
leurs félicitations de nouvel an. Le roi leur a fait 
le meilleur accueil et leur a adressé les plus bien
veillantes paroles.

— M. le préfet de police, informe' qn’un grand 
nombre de couteliers sont encore en possession des 
couteaux poignards , vient d'ordonner une visite 
chez chacun d’eux, où beaucoup d’armes de ce genre 
ont été saisies et envoyées dans les dépôts placés 
sous la surveillance de l’autorité judiciaire.

(Gazette des Tribunaux.)
— Le Journal de la marine et des colonies dit 

que le ministère s’est déoidé à choisir 1 île Bourbon 
pour lieu de déportation des condamnés politiques. 
Salazie est le point de l’îlc désigné dans le projet 
de loi pour l’établissement de l’édifice destiné à cet 
objet.

— On voit depuis quelques jours circuler dans les 
rues de Paris des voitures-affiches. Ce sont de pe
tites carrioles toutes recouvertes d'affiches le soir , 
on éclaire l’intérieur de manière à produire l’effet 
du transparent.

La circulaire suivante , relative à l’exécution de 
l’ordonnance qui établit une zone intermédiaire pour 
la perception du droit sur les houilles , vient d'être 
expédiée par 1 administration des douanes :

Paris, 30 décembre 1835.
L’ordonnance du (0 octobre dernier , en réduisant à 30 cen

times , sans distinction de pavillon , le droit des houilles 
importées par mer depuis les Sables-d’Olonne inclusive
ment jusqu’à la frontière d’Espagne et par les ports de la 
Méditerrannée, avait maintenu, sur le reste du littoral, 
les droits établis par la loi du 28 avril 1816.

Une ordonnance, en date du 2.3 de ce mois, a modifié 
cette, disposition. Elle porte que dans la zone qui s’étend 
depuis les Sables-d’Olonne jusqu’à Saint-Malo inclusivement, 
le droit sur les houilles importées par navires français ne 
sera plus à l’avenir que de 60 centimes. Cette ordonnance 
dispose en même temps , dans l’intérêt de notre navigation, 
que la surtaxe de 50 centimes, établie par la loi du 28 
avril 1816 sur les houilles arrivant par navires étrangers, 
sera appliquée sur toute la frontière maritime Ces houilles 
acquitteront, par conséquent, dans le zone du centre I fr. 
10 c. , et dans la zone du midi 30 c.

Une autre disposition relative aux houilles résulte de la 
même ordonnance. Aux termes de la loi du 28 avril 18(6 , 
la partie de la frontière du Nord où la houille est soumise 
au droit de 60 c. s’étend depuis la mer jusqu’à Baisieux ; 
ce rayon aura dorénavant moins d’étendue. Halluin en sera 
sur la droite, l’extrême limite, et l’on appliquera , par 
suite, la taxe de 30 c. dans tous les bureaux situés entre 
Halluin et.le département des Ardennes.

Fnfin , d apres la nouvelle ordonnance , le bureau de Sa- 
pogne est substitue au bureau de St.-Menges , comme limite 
de la zone par ou. la fonte brute est admise au droit de 
4 frs. par la frontière du Nord . les bureaux de Longwy 
et de Thonne-la-Long sont ajoutés au bureau d’Evrange pour 
l’admission, par la frontière de terre , aux droits établis par 
la loi du 21 décembre 1814 , des fers en barres travaillés 
au bois et au marteau, et les pierres dites écossines qui4 
aux termes de l’ordonnance du 10 octobre dernier , sont 
assimilées , sur la frontière de terre , aux matériaux à bâ
tir, quand elles sont importées à l’état brut, ou simplement 
équarrifes autrement que par le sciage , seront, sous les 
mêmes conditions , admises aussi connue raatériaax par la 
frontière maritime.

Insérée hier au Bulletin des lois, 2e partie, lr# section , 
j! 889', cette ordonnonce sera exécutoire dans les délais or
dinaires de promulgation, tels qu’ils sont indiqués à la page 
9 du tarif officiel.

— Il ne manque pas d’arrangears de faillites a 
Paris, la Gazette des Tribunaux raconte en ces ter
mes l’histoire suivante qui singulière en elle memo 
l’est encore plus par la rare effronterie de l’arran
geur...

« Est ce à M.Rignon que j’ai l’honneur de parler ? 
— Oui Monsieur, que désirez-vous? — Monsieur, 
je désirerais bien que vous arrangeassiez ma faillite 
comme celle de mon cousin Jacquet. — Je comprends; 
avez-vous votre bilan? — Oh, oh ! 6a,000 fumes de 
marchandises et ùn passif de 65,000 francs ! —Rien 
de plus aisé; nous allons effacer de votre bilan les 
marchandises que nous paraîtrons avoir vendues; 
nous les y remplacerons par des valeurs..,, sans 
valeur, vous m’entendez, puis nous proposerons un 
concordat à vos créanciers , qui seront bien heureux 
de l’accepter, et voilà , monsieur Fromaget, comme 
on règle une faillite. Quant aux marchandises , soyez 
tranquille, j’en fais mon affaire ; j’en vendrai ici 
une partie, je ferai filer le reste dans quelques villes 
de province, et bien fin celui qui les retrouvera. —• 
Ah! M. Rignon, que vous êtes habile et que de re
connaissance je vous aurai ! »

Ce qui fut dit fut fait ; mais des marchandises , 
point de nouvelles ! Cependant Fromaget , las de 
les réclamer en vain à Rignon , prend le parti de 
lui en faire demander la valeur par le tribunal de 
commerce. « Y pensez-vous , monsieur Fromaget? 
vos marchandises? eh ! vous savez bien que de con
vention et de concert, nous les avons soustraites à 
vos-créanciers. Or , quelle action , je vous prie pou
vez vous avoir contre moi? Dans tous les cas, le 
tribunal de commerce est incompétent pour con
naître du fait de détournement à l’occasion duquel 
vous me poursuivez ; j’oppose d’abord le déclinatoire, 
et nous verrons ensuite. « Misérable, lui répond 
Fromaget indigné , vous osez me dire votre com
plice après m’avoir dépouillé ! G’est vous qui avez 
détourné b votre profit mon actif à mon préjudice et 
à celui de mes créanciers; au surplus, vous êtes 
agent d’affaires, et cette qualité vous rend justi
ciable du tribunal de commerce. Plaidons.

Et le tribunal de se déclarer incompétent ; et 
Rignon d’interjeter appel et de poser devant la cour 
et à la face du ministère public ce cynique dilemme: 
Ou le détournement sur lequel on formule la de
mande sera , à l’égard des créanciers un fait consti
tutif de banqueroute frauduleuse, où il sera , au re
gard du failli, un abus de confiance; mais jamais 
on ne pourra y voir un acte de commerce ; or , 
c’est cet acte seul qui pourrait rendre le tribunal de 
commerce compétent , car ma qualité d’agent 
d’affaires ne suffirait pas : le complice du banque
routier frauduleux ou l’escroc ne sont pas justi 
ciables du tribunal de commerce, parce qu’ils sont 
négocians. Les premiers juges ne m’ont pas compris, 
la cour et le ministère public me comprendront.

Le ministère public et la cour ont parfaitement 
compris ; M. l'avocat-général Berville, tout en con
cluant à la confirmation du jugement qui avait re
jeté le déclinatoire du sieur Rignon , a requis acte 
de ses réserves et le dépôt des pièces au greffe , ce 
qui a été ordonné par la cour qui a remis la cause 
à quinzaine pour la prononciation de l’arrêt.

M. Rignon , vous avez été bien imprudent; vous 
avez voulu éviterla contrainte par corpsen déclinant 
le tribunal de commerce ; puissiez-vous éviter la cour 
d’assises ou la police correctionnelle!

Ce qui était pour le moins aussi curieux que le 
déclinatoire du sieur Rignon , c’était son avocat : il 
fallait entendre M” Horson dire avec sa loyauté 
habituelle et son ton de paysan du Danube: « Je ne 
sais pas moi , ce qu’il y a au fond de toute cette 
affaire, rien sans doute de bien honorable pourl’une 
ni pour l’autre des parties; mais ce qu’il y a de 
certain, et c’est là tout ce que je veux soutenir, 
c’est que le fait de la spoliation de l’actif d’une 
faillite ne sera jamais un acte de commerce. » On 
voyait qu’il ne plaidait guère que pour Ihonneur 
des principes, et que le fond dé l’affaire effrayait 
en lui l’honnête homme.

— On sait que le drame d'Antony, après avoir 
été représenté i5o fois au théâtre de la Porte St.- 
Martin , a été défendu par le ministre de [’intérieur 
au moment où cette pièce allait être jouée au Théâ

tre-Français. M. Alexandre Dumas assigna M. Jouslin 
de Lasalle, directeur du Théâtre-Français , devant le 
tribunal de commerce qui condamna ce dernier à 
frs. ro.ooo de dommages-intérêts envers l’auteur. 
Sur l’appel porté devant la ir° chambre de la 
cour royale, M° Delàngle , avocat de M. Jouslin de 
Lasalle a soutenu que la défense du ministre était 
une force majeure qui n’avait été ni provoquée ni 
suscitée par son client, et qui , par conséquent, de
vait résoudre le contrat sans qu’il y eût lieu à dom
mages intérêts.

Me Mermilliod, avocat de M. Dumas, après avoir 
rappelé qne les scrupules du ministre étaient venus 
au secours des rancunes du Constitutionnel, a pré
tendu qu'une simple lettre de M. Thiers n’était pas 
une force majeure suffisante pour l’exécution du 
contrat, et il a conclu à la confirmation de la sen
tence attaquée. La cour , après quelques observations 
de Me Chaix-d’Est-Ange , avocat du ministre de l’in
térieur , considérant que M. Jouslin de Lasalle , en 
ne jouant pas Antony, n’avait fait que céder à une 
force majeure dont il ne pouvait être responsable, l’a 
déchargé des condamnations prononcées contre lui

Tribunal correctionnel. — Ladrée est un petit 
diminutif du gueux à escopette deGilblas. 11 ne met 
pas positivement le pistolet sur la gorge à la charité 
publique qui court les rues, mais il fait entendre 
des menaces à ceux qui lui refusent l’aumône. Un 
sergent de ville l’a arrêté place Vendôme, sur la 
plainte de deux passans auquel il avait dit, après 
avoir de leur part éprouvé un refus : « Le jour de 
la vengeance reviendra. Vive l’émeute, à moi la 
terreur ! Les riches à leur tour deviendront pauvres ; 
ils tendront la main et on ne leur mettra rien 
dedans. »

Ladrée traite d’imposteur le témoin qui l’accuse. 
« Cet homme , dit-il , vient ici pour gagner deux 
francs. Allez donc , mon vieux , vous perdez vos 
peines, ma peau ne les vaut pas.»

M. le président : Vous avez fait résistance envers 
les agens chargés de vous arrêter.

Ladrée : Aurais je pu croire que j’avais affaire b la 
police? Je vois s’avancer un homme en bourgeois 
portant le ruban rouge à sa boutonnière. La croix 
sur la poitrine d’un homme de police, et cela devant 
la colonne !... Sacré nom de tous les noms !

M. le président'. Asseyez-vous.
L’agent de police : Ma croix vient de Wagram, 

entendez-vous !
Le Tribunal condamne Ladrée à trois mois d’em- 

prisonnement.

Nous avons des nouvelles de Madrid du 26. La 
veille les cortès avaient eu séance, ha commission 
de la chambre des procuradorès avait conclu avec 
de très légères modifications à l’adoption de la loi 
de confiance , présentée par M. Mendizabal.

Barcelonne, 28 décembre. — Le général Mina 
était le 23 à San Lorenzo del Pitheus : On lit dans 
nn passage de sa lettre an général en second Alvarez : 
J’ai pris possession de ce point (San Lorenzo) aujour
d’hui à 5 heures du soir, après avoir refoulé l’enne
mi sur le sanctuaire de Nostra Segnora de Bost et 
lui avoir enlevé quelques bagages, la position est 
forte , mais avec des soldats décidés , j’en viendrai à 
bout : j attends à chaque instant mon artillerie pour 
la mettre en batterie ; nous avons pris le colonel Ca- 
marlos que je ferai fusiller demain; je suis fort con
tent de mes troupes.

Le 2 r , le général s’est remis en route avec son 
artillerie , et l’on s’attend à chaque moment à d’im- 
portans résultats.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 4 JANVIER.

M. le général baron d’Hoogvorst, en présentant 
à S. M.letat-major-général, et les officiers delà garde 
civique, s’est exprimé en ces termes ;

» Sire, la garde civique vient déposer au pied du trône 
de Votre Majesté ses félicitations et ses vœux a 1 occasion du 
renouvellement de l’année. ,

» Ce vœu . sire, tout de souhaits et d espérances, est 
accueilli par nous avec un empressement bien naturel : le 
bonheur de vous offrir l’hommage de nos vœux sont de tous 
jes jours. A cette occasion, ü nous est permis d’exprimer a



Votre Majesté les sentimens de respect, d’amour et de gra 
titude qui lui sont si légitimement acquis.

»•Ces sentimens, sire, la garde civique les «'également 
voués à Sa Majesté la reine, ainsi qu’au prince royal. Puissent- 
ils, ainsi que Votre Majesté, jouir long-temps d’un bonheur 
inaltérable , objet de nos désirs les j'plus sincères! »

— Les feuilles ont annonce' dernièrement la no
mination de M. le colonel Annul comme officier 
de la Le'gion-d’Honneur , et celle de M. l’ingénieur 
Teicliman comme chevalier. A ces nominations il 
faut encore ajouter celle de M. le général ran den 
Broeck aussi comme officier , et celle de M. le co
lonel Deys , du 3r de ligne, comme chevalier de la 
Légion-d’Honneur. A cette occasion ces messieurs 
ont e'te' invités à dîner à la cour. Le roi Léopold , 
en leur remettant la croix, leur a dit qu’il avait 
profité de son séjour en France pour rechercher les 
titres des officiers belges qui ont servi avec distinc
tion sous l’empire et qu’il était heureux de pouvoir 
leur offrir, au nom du roi des Français, cette récom
pense de leurs anciens et bons services. (J. des Fia.)

— La régence de Gand vient de fiire afficher le 
budget de la ville pour l’exercice x836. Le total des 
recettes est évalué à 3,15 r ,5g4 frs. 67 c. ; le total 
des dépenses, à 3,o42,56i frs. 53 c. Boni pré
sumé, r,109,033 l/j. Un subside de 600 frs. pro
posé pour l’école de ine'decine a été rejeté,par le con
seil de régence.

La souscription aux 954 actions de l'emprunt 3e
2.500.000 frs., émises par la régence de Gand, a 
eu lieu le 3l décembre dernier. Il a été souscrit 
pour i,l93 actions, ét ainsi pour a54 actions au- 
dessus du nombre fixé.

— Plusieurs huissiers se sont rèfuse’s à protester 
le jour de l'an des effets de commerce échus.le 3r 
décembre. Cependant la loi ne reconnaît pas le Xer 
janvier comme jour férié.

— On écrit de Lille ,(Nord) , 2 janvier :
« L’intensité du froid a fait remouter le prix île 

nos huiles de colza ; les ventes ont eu beaucoup 
d’activité. »

— Le produit des droits de navigation sur le candi 
de Bruxelles au Ruppel a dépassé en i835 la somme 
de i32,ooo francs. Sous l’ancien gouvernement 
cette ressource de la ville ne dépassait pas 3o a
35.000 frs.

— MM. de Brouckere, Hambrouck et Stappera, ' 
viennent de demander au gouvernement la conces
sion de l’exploitation du minerai de houille sur 
une superficie de 200 bonniers de terrain dans 
les communes de Ballingen.et Neerlinden , près Tir- 
lemont.

— Un journal fait la récapitulation suivante 
de nominations des membres du jury d’examen :

Jurés titulaires 4a : Personnes étrangères à l’ensei
gnement ri ; professeurs à l’université de-Liège 7; 
de Gand 7 ; catholique 7 ; libre 6 ; professeurs n’ap- 
partenant pas aux universités 4-

Jurés suppléatts /ji : Personnes étrangères à l’ensei
gnement i5 ; professeurs à l’université de Liège 7 ; 
de Gand 7; libre 7 ; catholique 3, professeurs u'ap- 
partenant pas aux universités 3.

M. le ministre des finances a promis au sénat que 
ce service accéléré serait prochainement établi,puis
que le chargé d’affaires de France près de notre cour, 
était muni des pleins pouvoirs pour négocier. Une 
personne en position dêtrc bien informée, assurait 
hier, que, le i5 février prochain au plus tard, les 
lettres de Paris, seraient distribuées ici i§ heures-après 
leur départ.

Maintenant voici YEcho Je la Frontière, journal 
de Valenciennes, qui recule l’époque à laquelle le 
commerce belge jouira de cette avantage. Nous igno
rons la^mrceoùce journal a.puiséses renseignemens, 
mais il est nécessaire de les faire connaître, pour 
presser l’exécution d’un arrangement qui paraît être 
définitivement arrêté.

« L’administration des postes s’efforce d'accélérer 
les moyens de communications entre Paris et Bruxel
les. Elle vient de décider qu’à dater du Ier avril pro
chain le teansport des dépêches se fera par une malle- 
estafette. Telle sera la rapidité du service que les let
tres parties de Paris à G heures du soir pourront ar
river ici et être distribuées à 8 heures du matin. Il est 
en outre résolu qu’à la même époque la malle-poste 
de Paris à Lille passera par Amiens et Arras. Il est 
douteux que Lille et Arras soient aussi promptement 
servies par Amiens que sides coincidences avec Paris 
e'taient établies au point de Cambrai pour y prendre 
au-moinsles dépêches légères, c’est-à dire celles des 
particuliers.» (Mercure.)

Bourse du 5 à 3 heures : On manquait de pièces 
pour la liquidation de ce jour; aussi, la dette active 
était-elle plus recherchée et plus haut pour le comp
tant que pour le terme. On a fait 5x 3(4, à l’ouver
ture. Après la cote les prix se sont relevés sur le 
bruit accrédité que la cote de Paris venait en hausse 
de denii pour cent (5o 3[4) sur les Ardoin et d’un 
quart (tg r|8) la différée ancienne. Impossible de 
connaître les autres cours.

LIEGE, LE 6 JANVIER.
EFFETS DES MODIFICATIONS AU TARIF DES DOUANES 

FRANÇAISES SUR L’INDUSTRIE BELGE.

Nous avons déjà fait connaître les effets que 
pourrait avoir la dernière ordonnance du gouver
nement français sur l’industrie de nos maîtres de for
ges. Il faut se féliciter fort de l’agrandissement du 
marché que lui promettent les dispositions de l’ar
ticle 2 de l’ordonnance susdite, qui étend à une 
nouvelle partie de notre frontière l’abaissement des 
droits d’entrée sur les fontes résultant des modi
fications déjà apportées 4iu tarif en octobre der
nier. 11 faut espérer qu’en présence de cette nou
velle concession du gouvernement français , les maî
tres de forges ne persisteront pas à demander la pro
hibition de la sortie des bois du Luxembourg., et 
que, dans tous les cas , le ministère ne tiendra au
cun compte de leurs réclamations ; car ce serait op
poser des mesures restrictives à des mesures libé
rales , ce serait décourager M. Duchastel dès ses 
premiers pas dans la carrière des réformes du tarif 
St. Cricq.

Voici comment 1 Union apprécie les effets de for
do nuance de décembre sur le commerce de houilles 
de la Belgique :

Nous revenons sur la dernière ordonnance du roi des 
Français pour faire ressortir plus spécialement l’importance 
que peut avoir la modification qu’elle renferme relativement 
à l’entrée des houilles belges. Jusqu’alors -le droit sur les 
houilles introduites par terre était fixé à 00 centimes par 
10ü kilog. delà mer à Baisieux exclusivement, à 30 centimes 
de Baisieux au département des Ardennes, à 15 centimes 
pour le département des Ardennes , et enfin >à 10 cen
times par la rivière de la Meuse et le département de lia 
Moselle. Au premier abord la disposition qui étend la li
mite du droit de 30 centimes de Baisieux (route de Tour- 
nay à Lille) à Halluin (situé près de Menin) , semble être 
de peu d’intérêt:; mais son importance s'agrandit considéra
blement lorsque l’on considère que l’extension de la zóne 
comprend Roubaix et son canal , et par conséquent permet
tra l’entrée à 30 centimes par le canal projeté de l’Espierres 
comme par le canal de Mous à Condé. Cette facilité nouvelle 
donnée aux houilles belges pour l'approvisionnement de l'ar
rondissement de Lille fera disparaitre sans doute les oppo
sitions que rencontre encore la construction du canal de 
l’Espierr-es. Nous savons du reste qu’il n’a pas dépendu 
des efforts de notre gouvernement, et en particulier de M. 
le ministre de l’intérieur, que la zône du moindre droit fût ’ 
poussée plus ‘loin encore.

C!est aussi M. le ministre de ^intérieur et M. le directeur 
du commerce et de l’industrie qui ont provoqué et obtenu 
l’extension de la ligne où les fontes brutes sont reçues a 
4 fr. par IOO Kilog. , et demandé, chose essentielle , l’aug
mentation du nombre des bureaux d’entrée (les bureaux de 
Longwy et de Tlionne-la-Long ont été , comme nous l avons 
rapporté, ajoutés au bureau d’Evrange) pour l’admission 
aux droits établis par la loi du 11 décembre 1814 ( 16 fr. 
50 les 10Î) kilog. ,) , des fers eu barres'travaillés au-bois et 
au marteau.

Nus marbres bruts ou simplement équarris , assimilés aux 
matériaux à bâtir pour leur entrée par la frontière de terre, 
seront admis aux mêmes conditions par la frontière mari
time; ce qui n’était pas auparavant et pourra faciliter 
l’exportation des marbres belges en activant le commerce 
maritime.

On nous assure en outre que le projet de loi que le gou
vernement français va porter devant les chambres pour 
sanctionner les ordonnances du 10 octobre et du 28 décem
bre , contiendra différentes antres modifications favorables à 
^industrie et au commerce belge.

Le vent souffle à la paix. Le Message du général 
Jackson semble bien décidément devoir satisfaire 
aux exigences de l’honneur français. On a pu voir 
que les organes de toutes les opinions chez nos voi
sins, sont à peu près d’accord sur la forme conci
liante des dernières communications faites au con
gres américain. Dé ce côté donc les affaires pren
nent encore une fois une tournure pacifique.

Dans le nord de l’Europe , qu’on s’est plu si long 
temps à nous présenter comme charge d’orages 
prêts à fondre sur la France et sur la Belgique , des 
faits récens nous ont mis tous à même d’apprécier 
la valeur de ces bruits de guerre sans cesse renou
velles. L’Autriche s’est évidemment détachée, dans 
ces derniers temps , de la politique russe, le redou
table faisseau formé en i83o est rompu. On s’est 
rassure à Vienne sur la question sociale , et l’on 
s’y est alarmé de la puissance croissante des czars ; 
aussi chaque jour nous apporte-t-il quelques preuves 
nouvelles du revirement politique qui rapproche 
l’Autriche de la France et de l’Angleterre. — Nous 
avons hier reproduit le discours adressé à Louis- 
Philippe par M. d’Appony; comme 011 l’a déjà fait 
remarquer, jamais les paroles de l’ambassadeur au
trichien n'ont été plus empreintes de véritable cor
dialité. Et quand on songe que la neutralité seule 
de l’Autriche rendrait la guerre générale presque 
matériellement impossible, il faut se ranger à l’opi
nion confiante qu’exprime aujourd’hui le Journal 
des Débats : « Tous les nuages sont dissipés , dit- 
il , les peuples peuvent se livrer avec sécurité aux 
arts de la paix, au développement de la civilisa» 
tion. Un bel avenir s’ouvre devant nous. »

Les journaux hollandais continuent à se plaindre 
du statu quo et des contributions énormes imposées 
par suite de celte situation, Leur langage est d’autant

plus remarquable qu’on connaît l’espèce de liberté 
dont la presse jouit au delà du Mordeyk. Voici ce 
qu’on lit dans l'Arnhemsche Courant :

.... Entretemps l’état d’incertitude touchant nos 
démêlés avec la Belgique n’est pas cessé- Le syndicat 
d’amortissement a dû avancer non seulement pour 
le premier semestre de l’année, mais aussi pour le 
second , une somme de 4,200,000 fl. destinée au paie- 
ment des intérêts de la dette , et le discours du roi 
à l’ouverture de la dernière session des Etats-Géné
raux , ne laisse percer aucune perspective d’une sé
paration définitive avec la Belgique, ni par consé
quent de la paix. Et cependant on a eu à Tœpütz 
la meilleure occasion de présenter aux puissances 
amies de la Hollande , un projet d’arrangement où 
l’on eût pu proposer nettement les conditions ad
missibles dans notre situation actuelle (comme celles 
du projet prussien deiSoa), après le rejet éventuel 
desquelles nous aurions pu prendre toute l'Europe à 
témoin qu’il ne tenait pas à nous qu’un arrangement 
ne fut conclu.

» Mais y a-t-il donc encore queîqu’espoir d’une 
réunion à la Belgique P Le ministre belge, M. de 
Baillet, n’a-t-il pas été reçu en audience solennelle 
par le roi? Dans notre situation actuelle, sommes- 
nous donc couchés sur des roses? Les contributions 
ne sont-elles pas écrasantes?le paiemeut légitime de 
la dette n’est-il pas arriéré depuis cinq ans ? Ne res
tons-nous pas privés de Venloo, de Rureinonde, de 
la partie fertile et riche en houille de la province du 
Limbourg derrière Maeslricht? Au lieu de tout cela 
nous sommes en possession de deux bicoques sur 
l’Escaut qui 11e nous produisent rien et nous coûtent 
beaucoup !

» La dernière session des Etats Géne’raux a été fort 
remarquable. En apparence le budget n’offrait aucun 
déficit. Mais bientôt il est résulté des délibérations 
entre lessections et le ministre des finances , que 
toutes les dépenses n’avaient pas été portées au bud
get mais qu’on s’était-réservé une somme inconnue 
pour le département de la guerre qui dévore tout^ 
afin de la couvrir en temps et lieu et d’une autre ma
nière. Ceci a fait voter plusieurs des meilleurs ora
teurs et des membres indépendans contre le budget 
qui a cependant été adopté à une grande majorité, 
quoique les raisons de ceux-là n'eussent pu être ré
futées. »

Par arrêté du 3o décembre dernier le collégee’lec- 
toral du district d Eecloo (province de la Flandre 

orientale) estconvoqué.pour le 19 janvier prochain, 
à l’effet d’élire un sénateur.

— Les journaux anglais du 2, ne contiennent rien 
d’important. Les journaux tories , effrayés du résul
tat des élections municipales, exhortent à l’union 
leurs amis et leurs représeutans.

Les journaux whigs infèrent du discours de Louis- 
Philippe aux chambres qu’il a décidément opté en 
faveur de l’alliance anglaise et renoncé à toute po
litique russe ou mixte, et qu’il est enfin complè
tement entré dans l’esprit du quadruple traite’.

— On lit dans le Journal de La Haye :
« U11 malheur déjà très déplorable, mais qui au

rait pu l’être bien davantage , a eu lieu le 29 dé
cembre dernier à Terveere eu Zélande. Quatre ou
vriers , sous la direction de l’entrepreneur P. Van 
den Broeeke, travaillaient à la démolition de la 
haute voûte de l’hôpital militaire de Terveere établi 
dans uue vieille église , lorsque cette voûte s’eSt 
écroulée, entraînant avec ses débris les malheureux 
ouvriers pour les précipiter au travers de quatre 
étages, dans lesquels une large trouée a été faite par 
le poids de la voûte , d’uue hauteur de i5o pieds 
sur les dalles de l’étage inférieur. Deux de ces ou
vriers sont grièvement blessés et l’enirepreneur a 
été retiré mort de dessous les décombres.

»Des 3oo malades, qu’on avait transportés heureu
sement quelques jours auparavant dans une autre 
aile de l'hôpital , un seul a été légèrement blessé. »

— Le Journal de la Haye continue à publier la 
liste nominative des personnes assassinées en Portugal 
depuis deux années , sans que la justice ait seulement 
recherché les meurtriers. Il en est au numéro 3o3.

— On écrit de Berlin , 23 décembre :
« Mercredi dernier , il y eût grand déjeûner di- 

natoire chez S. M. le roi, et à cette occasion Mlles. 
Eisler,avant leur départ pour Paris, ont exécuté pour la 
dernière fois quelques danses. On apprend que S. M. 
leur a fait remettre en présent une riche parure en 
diamaus,

UNIVERSITÉ DE LIEGE.
COURS DE LITTÉRATURE FRANÇAISE.

M. Lesbroussart, ce littérateur distingué , qui alhe 
à la solidité du caractère belge, l’éclat de ce qu’on 
appelle assez volontiers l’esprit français , est coiuWe 
on sait chargé de l’Un des cours les plus importons 
de la ^faculté des lettres ;car de nos jours, pour ton' 
tes les professions libérales, ainsi que l’a dit le pl°î



l’esseur dans son discours d'introduction , l'etnde de 
la littérature du pays dont on parle la langue, est une 
ne'cessité impe'rieuse, une indispensable condition de 
succès, et jamais autant quaujourd’hui, dans tout 
ce qui peut se dire, s’e'crire et s’imprimer, le fond 
n’eût plus, besoin de la forme.

Nous regrettons que ce cours ne soit pas public , 
Lien persuades qu’un grand nombre de personnes 
étrangères à la faculté' des lettres , viendraient par 
leur pre'sence justifier ici le choix du pouvoir.

M. Lesbroussart a choisi l’histoire connue point de 
depart des développemens litte'raires, qu’il se pro
pose de presenter; il prendra la langue française 
à son origine, et il la suivra dans toutes ses phases, 
dans tous ses progrès, jusqu’à nos jours.

Un sommaire dicté à l’ouverture de chaque leçon, 
servira de résumé aux développemens du professeur. 
Cette méthode nous semble la meilleure pour gra
ver les détails dans la mémoire des élèves et leur 
servir comme de jalons dans une matière aussi 
vaste.

Un discours préliminaire a offert un résumé du 
cours envisagé dans toute son étendue, et a indi
qué la méthode adoptée par le professeur pour 
faire apprécier toutes les richesses littéraires de la 
France.

Sur ce dernier point , nous allons laisser parler 
le professeur lui-même.

« Quelle route faut-il suivre , pour parcourir 
» sans s’égarer , un terrain si vaste, si fécond et 
» si varié P Quelle méthode convient-il d’adopter 
n pour s’approprier tant de richesses , sans être 
» accablé par leur exubérance? Quinze années de 
» l’existence la plus studieuse suffiraient à peine, 
» d’abord pour l’acquisition des faits, puis pour i'é- 
» tude qui doit servir à les expliquer, et nous ne 
» pouvons disposer que de six mois. Comment e'vi- 
» ter à la fois la diffusion qui, telle qu'une pluie 
» trop abondante, submerge l’esprit au lieu de le 
» fertiliser, et la brièveté extrême qui le rend eu 
» même temps aride et superficiel? Irons-nous 
» prendre pour uniques guides les manuels, les 
» abrégés, lestraités spéciaux, et nous borner àcoru- 
» monter les préceptes qu’ils renferment ? Non , Mes- 
» sieurs , sans nous laisser aller à un dédain qui 
» serait aussi orgueilleux qu’injuste à l’égard d’houi- 
» mes instruits et laborieux , dont les écrits nous 
» offrent d’utiles recueils de doctrines et d’exemples, 
» nous'tâcherons de trouver dans les choses mêmes, 
» la connaissance et l’interprétation des choses, nous 
» puiserons aux sources primitives, nous en sui- 
» vrons le cours à travers les hommes et les éve'nemens 
». nous attachant surtout aux traits généraux qui 
« dominent chaque époque et lui impriment uu 
» caractère distinct.

» A l’aide de ces points culminans, nous retrou- 
» verons toujours la trace du passage de l’esprit hu- 
» main , soit qu’il s’écarte de sa route , soit qu’il 
» marche au but d’un pas assuré. C’est dire assez 
» que nous prendrons l’histoire pour point de dé- 
» part dans l’étude de la littérature, et cette né- 
» cessité, long-temps mal appréciée, est maintenant- 
» très reconnue. Chaque âge, d’après ses lois, ses 
» mœurs, ses coutumes , et la nature de son gouver- 
» nement , a mis sou cachet sur la littérature qu'il 
» a produite : l’une de ces choses ne peut bien 
» s’expliquer que par l’autre ; et pour emprunter 
» ici une formule à la plus exacte des sciences, on 
» peut dire qu’une période historique étant donnée, 
» on aura la littérature qui lui correspond, »

Nous donnerons dans un prochain numéro qnel- 
ques extraits du discours dans lequel sont exposées à 
grands traits les diverses périodes historiques de la 
Gaule et de la France considérées sous le rapport 
civilisateur et littéraire.

Encore un mot sur les leçons du professeur.
M. Lesbroussart a la parole facile et il captive 

habilement l’attention de son auditoire On doit 
féliciter le gouvernement d’avoir enlevé à des travaux 
administratifs un hommeque ses études et son esprit 
appelaient à la chaire qu’il occupe aujourd'hui.

SOCIÉTÉ DES SCIENCES NATURELLES DE LIÈGE.

Résumé des travaux, de l’année 183zg—l835.
Le but de la société est de cultiver les sciences natu

relles , et de contribuer au succès de leur application à l’in
dustrie nationale.

Les membres cpû la composent se réunissent pour se corn, 
muniquer le résultat de leurs observations et de leurs tra
vaux , et pour s éclairer mutuellement par des discussions 
scientifiques. Ils s’engagent à faire à leurs frais-, les techer- 
cires et les experiences nécessaires pour répondre autant 
que possible à toute question qui leur est adressée relative
ment. aux sciences naturelles et mathématiques , et à leur 
application à l’industrie et aux arts.

C’est en remplissant ces engagemens relatés dans ses sta
tuts , que la société a répondu cette année à neuf questions 
qui lui ont été adressées par les habitans du royaume.

La première faite par un mécanicien étaitrelatiye à la liqué- 
. faction de l'acide carbonique.

MM. Uüràult et Dèthier ont répondu à cette question.
Deux questions sur les minerais de fer hydraté zincifères 

de la province de Liège.
MM. Davreux et Dèthier y ont répondu.
Un vinaigrier [de la province de Limbourg désirait con

naître la nature du vinai.re de bois, et les moyens de lui 
donner l’odeur et la saveur de celui de vin.

MM. Davreux et Hurault ont satisfait à cette demande.
Deux questions sur la richesse de quelques minerais, de 

■cuivre et de manganèse par un habitant de Luxembour g , ont 
reçu leur réponse par MM. Davreux et Déthier.

La demande des différentes compositions de l’argent neuf, 
et le nom des localités d’où l’on retire les matières premières 
a été satisfaite par MM. Davreux et Détbier.

Les moyens demandés de dorer et de platiner le fer , 
ont été indiqués par MM. Hurault, Davreux et Déthier.

La connaissance de la quantité relative de chlore que 
peuvent produire deux échantillons de péroxide de manga
nèse a été indiquée par M. Davreux.

Plusieurs mémoires manuscrits ont été lus à la Société , 
les principaux, en suivant la date de leur lecture et de 
leur dépôt aux archives , sont :

Une notice sur le rapport des anciennes monnaies chez 
quelques peuples de l’antiquité, avec la monnaie décimale, 
par M. Guiotlr, M. E.

Une notice sur une théorie de l’action thérapeutique de 
l’aimant , par M. Hurault. M. E.

L’historique des accidens arrivés dans les exploitations 
des mines à la rive gauche de la Meuse depuis 1812, 
jusques y compris 1835, par M. Déthier, M. E.

Une notice sur le Carmin d’indigo par M. Davreux, 
M- E.

Un mémoire de M. Deville M, E. explicatif d’un instru
ment auquel l’auteur donne le nom de Parallelinêtre.

Un mémoire sur les dangers de l’usage de certains bon
bons colorés par M. Hurault. M. E.

Des observations sur les Iordures de Potassium et de plomb 
par M. Davreux. M. E.

Un mémoire sur les accidens produits par l’usage des bou
dins par Gram. M. E.

Une notice sur un fer hydraté de Holbomont près de Theux. 
Par M. Davreux. M. E.

Essai historique sur l’économie Politique , avec quelques 
détails statistiques, etc. , indiquant le prix de quelques ar
ticles de subsistance, de travail, et de plusieurs objets en 
France depuis Philippe Auguste jusqu’en 1835, par M. Dc- 
ville-Thiry. M. E.

Une notice sur les minerais de Fer du grand duché de 
Luxembourg et notamment sur celui de Ferfort de Ruette 
et de Grandcourt, par M. Frédéric. M. E.

11 a été fait hommage â la Société des ouvrages impri
més ci-après :

Renseigneraens pour, le Commerce, de la Belgique avec la 
Turquie par M. Aristide Dethier , consul à Smyrne , mem
bre correspondant.

Flore Cryptogamique des environs de Louvain par M. 
Kàrkx. M. C.

Historiographie de la table par M. Verdot. M. C.
Mémoire avec planche sur le Calymène Arachoïdes du 

Calcaire de transition de Gerolstein dans l'Eiffel, par M. 
Honingliaus. M. C. à Crefeld.

Le Messager des Arts et Seiendes de Gand , transmis par 
M. le ministre de l’intérieur.

La Société continue ses, abonnemens aux Annales des 
Sciences Naturelles ; au Mémorial Encyclopédique, au Journal 
des Connaissances Usuelles , aux Annales de Chimie et de 
Pliysijue , aux Archives générales de Médecine , à l’Institut, 
au Bulletin de la. Société d’encouragement, aux Annales des 
Mines, au Journal d’Agriculture et vient de s’abonner aux 
Archives des Découvertes et Inventions nouvelles et aux 
Annales d’Hygiène publique et de Médecine légale , dont 
elle a acquis toutes les livraisons parues depuis 1829; elle 
continue à consacrer une partie de ses fonds à enrichir sa 
bibliothèque de divers ouvrages scientifiques.

Elle a reçu un membre effectif et deux membres corres- 
pondans ; et deux membres correspondans ayant transférés 
leur domicile à Liège, sont devenus membres effectifs.

La Société avait décidé qu’elle consacrerait une partie de 
ses ressources â la publication du résultat de ses travaux, 
mais ses finances en grande partie employées aux abonne
mens de journaux, à l’achat des livres nécessaires à cou
vrir les frais des recherches et expériences demandées etc., 
ne lui ont pas permis une publication aux frais de laquelle 
devait puissamment servir le subside accordé par le gou
vernement, et qui cette année n’a pu être porté aubudjet; 
M. le ministre en témoignant ses regrets , à cet égard, a 
cependant fait entendre que ce subside pourrait être con
tinué l’année prochaine, ce qui pourrait mettre la Société 
à même de réaliser ses promesses.

La Société compte actuellement vingt-un membres effectifs, 
quatre-vingt-dix membres correspondans et onze membres 
honoraires.

Liège, le 18 décembre 1835.
Le président, J. J. HURAULT.

Le secrétaire-général, GUIOTH,

ETAT CIVIL DE LIEGE, DU 3 JANVIER.
Décès : 2 garçons , \ fille, i femme, savoir :
Marie Anne Bertrand, âgée de 36 ans, repasseuse, rue 

du Venta, veuve de Libert Gaspar.
Du 4. — Naissances : 6 garçons, 10 filles.
Décès : 3 garçons , 2 filles , 6 hommes , 4 femmes , savoir:
Jean Nie. Grahay, âgé de 80 ans , armurier , rue Grande- 

Beche , veuf en He noces de Catherine Ourif. — Mathieu 
Sevrin, ag’e de 74 ans, scieur de long, rue devant les 
Carmes , époux de Elisabeth Thiry. — Hubert Conrardy, 
age de 68 ans , portefaix , rue Grande-Bêche , époux, de 
Catherine Davemie. — Jean Nicolas François , âgé de 67 ans , 
maçon, rué Grande-Bêche, veuf de Marie Nélis. ~ Lambert 
Denis Collard, âgé de 5f ans, rentier, rue du Pot-d’Or, 
époux de Marie Françoise Lieson. —. Angelo Piffaretty, âgé 
de 39 a.ns, marchand, domicilié à Novazzano , en Suisse , 
célibataire. —- Charlotte Solwaster, âgée de 89 ans , sans pro
fession , rue du Pont-d’ïsle , veuve de André Juliard. — 
Elisabeth Michel, âgée de .55 ans , sans profession , rue Porte 
aux Oyes , épouse de Philibert Blanc. — Marguerite Pholien, 
âgée de 33 ans, repasseuse , rue du Méri. — Marie Joseph 
Douha; âgée de 3i ans, sans profession , au Thier-à-Liége..

Du 5. — Naissances : 1 garçon , 5 filles.
Décès : i garçon, 4 hommes, \ femme, savoir : Jacques 

Dossin , âgé de 85 ans, tanneur, rue des Tanneurs, céli
bataire. — Jean Eustache Guillaume, âgé de 78 ans , tailleur, 
rue Grande Bêche , veuf de Catherine Guillaume. — Gérard 
J-oseph Montulet, âgé de 55 ans , peintre en batimons, Fosses 
aux Heines , époux en 2e noces de Marie Thérèse Françoise 
Souka—Jean Nicolas Sohy , âgé de 37 ans, menuisier, 
derrière St-Martin, époux de Marie Catherine Navet te. — 
Marie Barbe Lambert, âgée de 84 ans , couturière , rue Vert- 
Bois, veuve de Jean Delsa.

THÉÂTRE ROYAL, DE LIEGE.
Aujourd’hui mercredi 6 janvier 1836, UNE FOLIE , opéra 

en deux actes.
LE SECRET DU MÉ NAGE , comédie en 3 actes.
ANACHARSIS, vaudeville en un acte.

Vendredi au bénéfice de M. Berger, la 3e représentation 
du CHEVAL de BRONZE , la ‘première d'Adélaïde le 
Poltron, vaudeville en un acte , la première représenta
tion de 1760, comédie en vers, en un acte dn théâtr e 
francais.

HUITRES anglaises, (»«qualité , chezPE1UÏT ; rue Sie.-Ursule 

F. HARDY a reçu HUITRES anglaises et ANCHOIS nouveaux

Au n° 814, rue de la Clef, on désirerait 
ACHETER un JOLI CHIEN de dame de la 
petite espèce. y 14

VENTE
d’une

BELLS COUPE DE TAILLIS,
Le jeudi 21 janvier 1836, à 10 Ij2 heures du matin, Monsieur 

le comte de Geloes d’Eysden , fera procéder par le ministère 
du notaire GUËNAIR , chez MM. Dessart, aubergistes à la 
Mallieue , commune de Hcrmalle-sous Huy , route de Huy .à 
Liège , à la vente par adjudication publique d’une coupe de 
taillis , âgée de 20 aus , de la contenance de huit hectares 
vingt-une perches , croissant dans son bois de Housse-le-loup , 
commune d’Ouffet, canton de Nandrin.

Aux mêmes clauses et conditions que les ventes des coupes 
domaniales. — A crédit. §24

Emprunt de S. A. R. le Grand-Duc 
de Hesse.

REMBOURSABLE PAR 'i

5 MILLIONS 127,300 FLORINS-

Le premier remboursement se fera le 15 fe'vrier 1836 
par la repartition suivante

1 obligation sortant pour 
1 idem » »
1 idem » »
1 idem » »
2 de fs. 1080.
2 de fs. 270.



Prime de 60,000 francs pour l’encouragement à la lecture des ouvrages suivans :
(UN TIRAGE PAR MOIS DE 5,000 FRANCS, PAR LOTS DE 2,000, i,5oo , 1,000 ET 5oo FRANCS.)

Instituée avec le concours des principaux libraires de France, réunis par l’établissement de la Librairie Moderne :

m »
OU LECTURES CHOISIES

Sur ce qiîil y a de plus curieux et de plus nouveau dans tous les pays.

riMOTI »
OU LES

SOIRÉES EUROPÉENNES,
Revue de toutes les revues, donnant ce qu’il y a de plus curieux dans la littérature 

européenne — Une série de 200 pages environ par mois équivalant à un volume de 500 
pages. — L’Époque est la plus forte des revues, et elle coûte néanmoins moitié moins cher 
que chacune des autres. — Les H premières livraisons sont en vente. — l’rix : un an ; 
30 francs pour Paris; 33 frs. pour la province, et 45 frs. pour l'étranger.

L’ÉPOQUE est divisée en actions , demi-actions et quarts d’actions. Les actions sont de 
mille frs. chaque , les demi-actions de 500 fis., et les quarts d’actions de 250 frs. A quatre 
mille abonnés, l’ÉPOQUE donne 80,000 frs. de bénéfices. Toute personne qui prendra une 
action recevra un coupon d’action contenant la reconnaissance de ses droits et, un Abon- 
nement gratis.

Une livraison par mois de cent colonnes environ , format in-4°. Prix : un an 10 frs. pour 
Paris; 12 frs. pour la province; <4 frs. pour l’étranger. .

LE VOYAGEUR est divisé en 50J actions de i00 frs. chacune, en demi-actions de Oo 
frs., et un quart d’actions de 25 frs. Ceux qui prendront une action ou une demi-action 
auront un abonnement gratis et une part dans les bénéfices. Ceux qui prendront un quart 
d’action auront seulement un abonnement gratis pendant trois ans. Les actionnaires rece
vront immédiatement un coupon d’aetion qui contiendra la reconnaissance de leurs 
droits.

78, à Paris ; ou à la Librairie Moderne ,

L’INTERPRÈTE ,
Oü

LE MAITRE DE LANGUES MODERNES,
A l'aide duquel on peut apprendre seul l’anglais, le français, tespagnol et l’italien.

Un vol. de 24 feuilles gran I-raisin in-4°, équivalant à plus de 800 pages d’un grand in-18. 
— 12 frs. par la poste. (La 2» année est commencée ; il en a paru dix numéros en tout, trente 
numéros de prêts.)

CATHOLIQUE.
Un beau volume in-18. — Prix 3 frs. et 3 frs. 50. par la poste.

LE RÉPERTOIRE,
CATHOLIQUE des PREDICATEUR MODERNES

SERMONS INÉDITS DES PLUS CÉLÈBRES PRÉDICATEURS.

2 vol. — l4 frs. 5o c. et 17 frs. 5o c. par 
l’année à 5 livraisons par mois , ou 60 par an 
par an.

a poste. — On souscrit pour 
à i4 francs 5o centimes

II
ECCÉSIASTIQUE POUR 1836, 1837 et 1838.

Un beau volume in-18. — 2 frs. et 2 frs. 50 c. par la poste

TOUT SOUSCRIPTEUR POUR UNE ANNEE
L’ÉPOQUE, AU VOYAGEUR, A L’INTERPRÈTE

ET AU RÉPERTOIRE,
A DROIT A UN BULLETIN DE PRIME POUR CHACUN DE CES OUVRAGES.

ment pour un quart d’action ; on recevra en outre les coupons d’action promis a;ix‘■ac
tionnaires. — Chacun de ces bulletins de prime peut gagner donze fais dans 1 année , et 
par conséquent il a la chance de gagner les 48 lots qui composent les 60,000 fr. , c est-a-dire 
que bien qu’il ait gagné une première fois aux 1er , 2«, 3' ou 4e tirages il conserve les 

8,-mts nnnr les suivans.— Tirages mensuels : A dater du 15 décembre, les tirages

premieres
de YEnseignenient catholique et de XAnnuaire ecclésiastique a droit à un bulletin de prime 
si son achat s’élève à 7 fr. 50, c —• Toute personne qui prendra une action , ou une demi- 
action , ou un quart d’action à XEpoque , recevra 40 bulletins de prime, ou 20 , ou 10 
seulement, selon que l’on aura pris un quart, ou une demi-action, ou une action entière , 
et de plus des coupons d’action correpondans. — Toute personne qui prendra une action 
au Voyageur aura quatre bulletins de prime , deux pour une demi-action , et un seule-

mêmes droits pour les! suivans. Tirages i -
ont lieu chaque mois. On annoncera dix jours a 1 avance le local public, 1 heure et le jour
où se feront les tirages.

On souscrit à Paris , rue Pierre Sarrazin , n° 2 , près l’Ecole de Médecine ; à la Li brairie Moderne, me Richelieu , n. 3o , et chez tous les coi respondans de 
cet établissement; et eu Belgique, à Bruxelles , à la Librairie Moderne, Montagne delà Cour n. 2.

BOURSES»
PAMSTTTT janvier.

Fonds Publics. JOURS J
précédent. 1

Cours 
dp jours

Cinq pour cent, comptant. . . . 108 55 108 75
« o fin courant» . . 000 00 109 1-5

Trois pour cent, comptant. . . . 81 05 81 20
-# » fin courant. . . 00 00 81 60

Naples. Cert. Pale. , comp. -■•■., 97 95 98 45
» » fin courant. . . . 00 00 93 75

Esp.Dte,ac. 5oq0 J. l«nov. Comp. 50 1,4 50 3/4
» » fin cour. 00 0,o 00 tqO

» Dte. difif. sans int. compt. . . 00 0(0 19 1/8
» Dte. pass, sans int. compt. 16 518 16 3^4
» Emp.des cort. J. de mai i 834- 00 '1° 00 0x0
>■> » fin cour. . . Ü0 0|0 oo 0,0
» Empr. royal. J. de juill 1834. 00 0|0 39 H*
« fl fin cour. . 00 Op' 00 0|0
» Rente 3 p. c. J. d’avril i834. . 22 1(2 00 0,0
» » fin cour. . . 00 0/0 00 0,0
» Pente, perp. J. de juill. 1834. 39 (qo 36 oto
û fin courant. . 00 0[0 OO 0,0

Gupons cortès. . ;...................... 00 010 00 0,0
Rome. Rs. 5 p. c. compt. .... 102 o/O ,02 0,0

» fin courant. . . . UOO (1,0 000 0,0
Belgique. Empr. 183' , compt. . 101 3r4 101 7t8

a » fin cour. . . 000 0[0 102 1,4
Banque de Belgique......................... (14 °10 113 'I2

ANVERS, le 5 janvier. 
Changes.

AMSTERDAM , le 4 janvier.

courts JOURS.

Amsterdam. . . . 
Rotterdam. . . . 
Paris pr fr. 100 . 
Londres pr Estr. 
Ham. pr 40 HB. .
Bruxelles............
Gand. ......

<l2 °p,p.
<i2of p. 
fl. 47 5]16 
fl. 12 15 
35 5ql6

j <|4V

FONDS PUBLICS.

DEUX MOIS.

fl. 46 l5[l6 
fl. 12 05 
35 1x16 A

TROIS MOIS.

46 3[4 

34 15x16

LONDiŒS
3°{„, consolidés 
Bel. cm. 1832 C.D

Id. 5 p c. . . . 
Portugais, 5 p. c.

Id. 3 p. c. 
Espagne. Cortès.

92 5 [8 Escompte...............
. 100 1,2 Différées. .....

55 t,8 
00 0|0 
84 1x2

Passives..................

Brésil. Emp. 1821.
55 1 [4 Mexicains, 5p.c..
51 1[8 Colomb. ......

00 0;0 
25 7(8 : 
16 7(8 

109 1[4 
84 1,2 
38 3[4 
00 0[Q

Ponds. INT. COURS. Fonds. INT. COURS.

VILLE » fl. 500 147 3t4 A
d’Anvers. BRÉSIL. 5

Dette act iv. 5 104 3i4 A E.à L ,824 85 P
„ differ. 43 ESPAGNE. 5

Belgique. B. Guebh. 5
Emp 48 m- 5 100 3]4et A R. P. à Am 5
A. B. ,835. Lmp. i 834 51 62 à 3i8
Act. de la B. Dette diff. 00
Hollande. 2 1 j2 Cortès à P.
Dette act. . 4 1[2 » à L.
Rte. remb. 2 112 98 0x0 P dito Coup

Autriche. NAPLES.

Métalliq. . 5 101 3,4 A Cert. Falc. 5 92 A
Lots fl. \ 00. 260 0x0 F | ÉTAT-ROM.

» fl. 250. i 424 levée 1832. 5 101 0[0
fl. fl. 500. 4 -tO A à An. 1834. 5 98 0,0 P
Pologne.

Lots fl. 300. 124 I

Dette active.
» différée. 

Billet de chance 
Syndic, d’amort 

» 3 lj2.
Soc. de comm.

55 3jl6 
0 OOpiO ) ! 
24 11,(6 
95 iqO ! 
79 3[8 j 
122 3{4 I

Rente française. 
Métalliques. . . . 
Russie , H. et C'. 
Esp. rente perp. 
Naples falconnet. 
Brésiliens. . . . .

OO 0,0 
99 15{ 16 

105 1j4 
00 0[00 
00 OiO 
85 I[4

BRUXELLES , le 5 janvier.

VIENNE, LE 26 DECEMBRE.

Métalliques, 101 11x16. — Actions de la banque , 1373 0[0.

Emp. R., fin cour 401 <i2 Lost. r. av. cour. 96 0,0
» x>r- ® 1 mois OOO 0,0 fl inscrip. 99 P

Dette active. . . 53 0,0 Métalliques. . . . 101 <i2 A
Empr. de 1832. . 99 7l8 P Naples................ 9l 3[4
Act. Société Gén. 825 Opi P Rome.................. 100 3[4
So. de Corn, de c[V 133 l x'A P Brési. Rotsch,. . 85 0,0
Bail, de Belgique 113 0[0 A Emp. Ard. 1835» 5i 3,8 A
So. du c. de S.-O 108 OjO P Emp. Guebh. . . 000 0,0
S. Hauts-Four. . 1,3 1x4 P. à Ams. . , . 00 0,0
Wasme-Hornu. . ,03 0x0 P Fin cour............ 00 0,0
Batïq. fonc. . . . 96 <]8 P D. différée. . . . 19 1,2 P
S. du Cha. Plenu. ,07 1|2 A Id,,835 . . . 26
Sclessin................ 104 0x0 Cortès à Paris . . 0.0 0[0
Société nationale. 113 P » à Londres, 00 0|0
Gal.-Rus. ad. Br. 00 0,0 P Coup. Cortès. . » 00 0(0
Levant de Jb'lenu. 103 1 [2 P j CHANGES.
Charb. d’Ougrée. 104 0(0 A Amsterdam . . . oo rie
S ars-Lon gebam ps 100 0(0 P Londres ot. . . . 00 0(0
Dette active. Hol. 54 314 P fl 2 mois. . . oo oxo
Synd. d’amort. . 00 0,0 IParis................. l oo

ARRIVAGES AU PORT D ANVERS DU 4 JANVIER.

Le schooner hanovrien Karel, cap. Stuurman, vcn. d’A
lexandrie.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé.
.700 balles café Brésil, à 31 1 \2 cts. cons.
200 balles café Brésil, à 32 1 {4 cts. cons.
300 balles café St-Domingue, a 34 1;4 cts. eons.^

H .Lignac , lmp. du Jour, rue du Pot-d’Or , n® 622 , à Liège.


